
Projet de modification de certains articles du projet de règlement sur 1 ’élimination des 
matières résiduelles 
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0 2 N  2 2 0  45. Les lixiviats et les eaux recueillies par tout système de captage dont est pourvu 
un lieu d’enfouissement technique ne peuvent être rejetés dans l’environnement 
que s’ils respectent les valeurs limites suivantes : 

s valeurs iirnites moyennes mensuelies ne s’appliquent qu’aux eaux ou liviats rejetés après 
traitement. Elles sont établies SUI la base d’une moyenne arithmétique, exception faite de celle 
relative aux colifornes fécaux qui s’établit sur la base d’une moyenne géométrique. 

En outre, le ministre peut déterminer les paramètres à mesurer et les substances à 
analyser en fonction de la composition des matières résiduelles admises à 
l’élimination, et fixer les valeurs limites à respecter pour ces paramètres ou 
substances. Ces valeurs limites peuvent s’ajouter ou se substituer à celles fixées 
précédemment. 

Pour l’application du présent règlement, est assimilé à un rejet dans 
l’environnement tout rejet effectué dans un système d’égout dont les eaux usées ne 
sont pas acheminées vers une installation de traitement établie et exploitée 
conformément à une autorisation délivrée en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement 




















